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Objet :

Clôture du programme du
Pool routier 2001 - 2002

N°013/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 29 janvier à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU
Représentés : 

Daniel BREBEL par Annie MEZIERES
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Joël MASSACRIER par Annick MELINAT
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL
Joëlle TEISSIER

Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Patrick CASTRO est désigné secrétaire de séance.


Le programme  du pool routier 2001 – 2002 étant soldé depuis 2006, il importe d’intégrer à l’actif de la collectivité le montant des travaux réalisés et de soumettre à l’approbation du Conseil municipal le tableau ci-annexé des écritures retraçant l’opération.

Il est proposé au Conseil municipal d’approuvé le tableau récapitulatif des écritures retraçant l’opération « pool routier / programme 2001 -2002 » 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité approuve selon le tableau ci-annexé des écritures retraçant l’opération « pool routier / programme 2001 -2002 » et   

 l’intégration à l’actif de la collectivité du montant des travaux réalisés.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.








Le Maire
